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RAPPORT SUR LA SITUATION EN MATIERE D'EGALITE  

ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES 

 

VILLE DU BOUSCAT 
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Références : 

 

- et les hommes (art. 61). 

- -761 du 24 juin 2015 (JO du 28 juin 2015). 

 

collectivités Territoriales en ajoutant  

 

En effet, le Maire doit présenter, dans les communes de plus de 20 000 habitants un rapport sur la situation en 

 

Le décret -761 du 24 juin 2015 vient préciser le contenu de ce rapport en deux grandes parties 

: 

- la première partie résume 

professionnelle. Elle expose les données concernant la répartition des effectifs entres femmes et hommes, le 

 

- la deuxième partie synthétise entre les femmes et 

les hommes sur le territoire communal. 
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Partie 1 

professionnelle    

 
1- Répartition des effectifs     
 

Période de référence : du 01/01/2018 au 31/12/2018 

 

 76,94% des agents sont des femmes 
 

Avec 377 femmes sur 490 agents au 31 décembre 2018 (tous statuts confondus), la ville du Bouscat affiche un taux 

de féminisation de 76,94%, bien supérieur à la moyenne des communes de même strate de 62,5% (source : synthèse 

nationale des bilans sociaux 2013 - communes de 20 000 à 50 000 habitants), niveau en stabilité par rapports au 

%) 

 

 Un tiers des femmes sont non titulaires 

 

sont non titulaires (contre 32.74 % pour les hommes). Cette différence est notamment 

liée à des emplois non titulaires très féminisés comme les assistantes maternelles.  

 
 

 
 

Parmi les femmes, 62.33% sont fonctionnaires et 37.67% sont non titulaires. 

Parmi les hommes, 67,26% sont fonctionnaires et 32,74% sont non titulaires. 

 

 

 Forte représentativité des femmes sont en catégorie C 

 

Les femmes sont plus souvent présentes en catégorie C ou autres que les hommes (78,25% pour les femmes contre 

63,72% pour les hommes). 
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 Un taux de féminisation particulièrement élevé  

dans la filière technique  

 

Si les femmes de la ville du Bouscat sont présentes dans 

les filières habituellement féminines (sociale, médico- 

sociale et administrative), elles représentent 

également 73,51% des agents de la filière technique . 

 

 

 
 

 

2- Focus sur les emplois fonctionnels 
 

 Période de référence : du 01/01/2018 au 31/12/2018 

 

 Un tiers de femme sur les emplois fonctionnels 

 

2 hommes (directeur général des services et directeur des services techniques) et 1 femme (directrice générale 

direction générale. 

 

3- Recrutement 

 

 Période de référence : du 01/01/2018 au 31/12/2018 

 

Sur les 13 recrutements sur postes permanents réalisés en 2018, 8 sont des femmes.  
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Recrutements permanents 2018 par domaines d’activités 

  Hommes Femmes 

Filière administrative   2 

Filière culturelle 1 1 

Filière médico-sociale   4 

Filière technique 4 1 

Total recrutement 5 8 

 

 

4- Avancements et promotions 

 
Période de référence : du 01/01/2018 

au 31/12/2018 

 

 

avancement de grade en 2018   

 1 homme et 1 femme ont bénéficié 

 

 

 

 

5- Temps de travail 
 
    Période de référence : du 01/01/2018 au 31/12/2018 

 

 47,73 % des agents à temps non complet sont des femmes non titulaires  

 

Si 56,82% des agents à temps non complet sont des femmes, la part des agents à temps non complet parmi la 

population masculine est supérieure à celle de la population féminine : 

-17% des hommes sont à temps non complet (19 agents sur 113) 
-7% des femmes sont à temps non complet (25 agents sur 377). 

 

1
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 90% des temps partiels sont occupés par des femmes et en majorité de catégorie C 
 

 
 

 Absences ou positions statutaires liées à la famille 

Période de référence : du 01/01/2018 au 31/12/2018 
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Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Total

Nombre de congès maternité 4 3 7 7

Nombre de congès paternité 2 0 2 2

Nombre de congès pour adoption 0 0 0 0 0 0 0

Nombre de congès parentaux de droit 0 4 0 0 0 4 4

Nombre de disponibilités pour éléver un enfant de moins de 8 ans 0 2 0 0 0 2 2

Nombre de disponibilités pour suivre son conjoint 0 2 0 0 0 2 2

Agents non titulaires TOTALAgents fonctionnaires
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Pyramide des Ages (extraite du Bilan Social 2018) 

 
 

 

 
 

 

 

6- Rémunération 
 

 

7- Rémunération 

 

 

 L’écart de rémunération entre les hommes et les femmes  : 365 euros mensuels bruts  

 

our les femmes. Cet écart peut être  

occupés par les hommes (35% en catégorie A et B et 65% en catégorie C) et les femmes (14% en catégorie 

A et B et 87% en catégorie C ). 

 
 

Plus de 50 ans 

2017: 33 % 

2015 : 36,1% 

30 ans – 49 ans 

2017: 49 % 

2015 : 49,5% 

Moins de 30 ans 

2017: 17,2 % 

2015 : 14,4% 
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 Sur la base du salaire médian, une femme fonctionnaire est payée 16 % de moins qu’un homme 

 

 
 

 :  

Cat A : -1,09 % entre une femme et un homme 

Cat B : -22,92 % entre une femme et un homme 

        Cat C : -9,13 % entre une femme et un homme 

 

Toutes catégories : -16 % entre une femme et un homme 

catégorie A (de 8 à 1.09%) et reste stable pour les catégorie C. 
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 Part des primes  

 

La part des primes dans la rémunération globale (année 2018) est de 17,22 % (tous agents confondus), 15,31% 

pour les femmes et 22,26% pour les hommes. 

 

 

6 Santé au travail 
 

Evènements survenus dans l’année 2018 : 

  

 Hommes Femmes Total 

Accident de travail 14 32 46 

Maladie Professionnelle  0 0 0 

Allocation temporaire 
invalidité  

0 0 0 

 

 
12,39 % des hommes ont eu un  
  
 

 

 

 

 

 
 

7 Formation 
 
  Période de référence du 01/01/2018 au 31/12/2018  
 

Durant la période de référence, 41% des agents de la ville du Bouscat tous statuts confondus, sont partis au 
moins une fois en formation en 2018. 
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 : 
Sur les 41% des agents ayant suivi au moins une formation, 85% sont fonctionnaires, liés notamment aux 
formations obligatoires et statutaires contre 15% pour les agents non titulaires. 
 
En 2018, le taux de départ en formation est supérieur pour les femmes, toutes catégories confondues : 80.40%  

- Selon la catégorie : plus de départ en formation pour les agents féminins de catégories C (80.6%) par 
rapport aux catégories B (11.88%) et A (7.50%). 
 

- 70.59% de 
départ en formation pour les femmes et 29.41% pour les hommes. Pour la catégorie C, le pourcentage 
est 82.69% et 73.08% pour la catégorie C. 
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814 jours de formation ont été réalisées en 2018 dont 82% sont suivies par des femmes (rappel 
 

 
La durée moyenne du départ en formation est légèrement supérieure pour les femmes avec 4.19 jours contre 
3.69 pour les hommes.  
 
 
 

 
 
 

 
8 Instances paritaires : CT et CHSCT 

 

        Période de référence du 01/01/2018 au 31/12/2018  

        Hors Commission Administratives Paritaires CAP, gérée par le Centre de Gestion de la Gironde. 

 

 

Le 6 décembre 2018, se sont déroulées les élections 

professionnelles au sein de la fonction publique.  

Pour la première fois, les listes des candidats 

devaient comprendre un nombre de femmes et 

d'hommes correspondant aux parts respectives de 

femmes et d'hommes représentés au sein du 

Comité technique, soit 77.61% de femmes et 

 

Ont été élu-es  4 représentantes du personnel  et 

un représentant titulaires, 4 femmes et un 

homme suppléant-es. 

 

 

La composition du comité technique et du comité hygiène, sécurité et conditions de travail affiche un taux de 

féminisation global de 60%. 

 

Les représentants du personnel affichent un taux de féminisation (83,3%) supérieur aux représentants de 

(44.4%).  
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Répartition des membres titulaires et 
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représentants du
personnel
Femmes -
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Partie 2 : les politiques publiques municipales en faveur de l’égalité entre les 

femmes et les hommes  
 

1- Signature de la Charte européenne le 8 mars 2018 

 

 

La signature 

-hommes. 

Le texte de cette charte repose sur trois grands principes : 

 

-la participation équilibrée des femmes et des hommes dans toutes les sphères de décision 

-  

-  

 

1-1  : Comité de Pilotage 
 

toutes les parties concernées. 

 

 

 

En plus du collège institutionnels et élu-e-s, un collège agent a été invité, suite à un appel à volontariat lancé en 

interne auprès de chaque agent. Ainsi, en plus des membres du comité de direction, des partenaires sociaux, 8 

agents (ville et CCAS) ont été conviés 

 

engage ses réflexions autour des thématiques suivantes : démocratie et vie citoyenne, ressources humaines, 

finances, politiques publiques, communication. 

 

1-2  : Actions engagées au sein des services communaux 

 

leurs déjà engagées dans les services municipaux. 
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1-2-A : Démocratie et vie citoyenne 
 

 Egalité Femmes-Hommes 

 

de la diversité et de la citoyenneté 2018. 

 

 

1-2-B : Ressources Humaines 

En 2018, la, référente « égalité femmes hommes » de la collectivité a intégré le réseau local Égalité/Diversité crée 

ntaine de membres issus de la Métropole, de la Région, des communes volontaires, des 

Départements de la Gironde et des Pyrénées Atlantiques, des Universités de Bordeaux et de Pau, du Rectorat, du 

Comité départemental olympique et sportif, des Directions Régionales et Départementales de la Jeunesse et des 

-groupes de travail sur des thèmes précis. De plus en plus, les 

membres du réseau interviennent pour leurs collègues en animation de rencontres, de séminaires ou de sessions 

de sensibilisat

facilitées par les relations au sein du réseau.En 2018, le réseau connait une réorganisation, des jeunes volontaires 

en service civique vont venir renforcer son animation en 2019.  

 Sensibilisation  
 

 
  A travers un théâtre forum, des ateliers, 

couvre dans la vie professionnelle.  
 
 Conciliation vie privée/ vie professionnelle : 
    

- Dons de jours : 
 

enfant gravement malade. En 2018, une mère a bénéficiée de cette procédure er a bénéficiée de 45 jours offerts 
par les agents de la ville et du CCAS. 
 

- Aménagement du temps de travail : 
 

 travail 

conciliation vie privée vie professionnelle, les horaires se répartissent avec 2 équipes, de 7h00 à 16h00, et de 7h30 
à 16h30 (antérieurement 2 équipes de 7h30 à 16h30 et 9h15 à 18h15). Il convient de rappeler que depuis la 
rentrée 2017, les agents des écoles ne travaillent plus le mercredi. 
 

- Déplacements 
 
 
principalement leur véhicule, 40% 76% de femmes. 
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 Prestations sociales 

 
La ville et le CCAS adhèrent à 
pour le Personnel des Collectivités Territoriales) qui propose des prestations pour améliorer les conditions 
matérielles et morales de leurs personnels, agents de la fonction publique territoriale et salariés d'établissements 
publics. 

90 rentalité ( participation financière à 
la garde de jeune enfant, accueil de loisirs, séjours vacances, chèque cadeaux pour Noël, rentrée scolaire de 11 à 

 
 

      
1-2-C :  Politiques publiques 

 

 Education Jeunesse 
 

Pour la conception des activités en accueil péri-scolaire, permettre à l'enfant de choisir le contenu de sa journée 

par la proposition de différentes activités est un principe fondamental du service. La mixité dans chaque activité 

n'est donc jamais imposée dans le service, ainsi par le biais d'actions diverses et variées, le service animation 

environnementales... quelque soit leur genre. 

 Si certaines animations quotidiennes attirent encore plus de garçons (sportives, de construction,..) et d'autres 

plus de filles ( manuelles, décoration...) la mixité est une réflexion active dans l'élaboration des activités par les 

animateurs.  

Pour permettre cette mixité les structures ACM (accueil collectif de mineurs) du service et leur équipe 

d'animation adaptent des activités à des thèmes pour tous luttant contre les stéréotypes encore existants. Les 

thèmes tels "les chevaliers" ou encore "les princesses" sont évités.  De plus, cette volonté de mixité peut 

notamment s'observer lors des animations des Mercredis sportifs et du Club Nature, activité dites "plus pour les 

garçons" et "plus pour les filles" elles comptent maintenant quasiment autant de filles de garçons.  

 

 Culture 

 

bibliographie sélective jointe en annexe. 

 

 Economie 

 

Associé avec Le Patio en 2017, la ville du Bouscat a constitué son propre équipage composé de 3 Conseillers 
Municipaux et un représentant du monde associatif  rallye des pépites, 

jeu de piste ayant pour objectif de faire 
 

 

 Solidarités territoriales 
 

Focus sur le service social 

par le CCAS 
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 Accueil 

 

 Femmes Hommes 
Accueil 
Physique 

1967 1635 

Accueil 
Téléphonique 

2519 805 

 

 Situations familiales des ménages pour lesquels la commission permanente est 
intervenue-commissions 2018 

    

Couples 
avec enfants 3 

  

sans enfants 6 
  

Foyer monoparental 

chef de famille 
féminin 

11 
  

chef de famille 
masculin 

3 
  

Isolé 
féminin 11 

  

masculin 11 
  

 

 Public accompagné par les travailleurs sociaux en 2018 : 

 

 

Couples 
avec enfants 5 

sans enfants 41 

Foyer monoparental 

chef de famille 
féminin 

9 

chef de famille 
masculin 

1 

Isolé 
féminin 141 

masculin 39 

 
 
 

 Plan canicule  

   

femmes 42 
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hommes 13 
 

  
 

 

 Répartition Femmes Hommes au sein des Résidences Autonomie 

 

MIEUX VIVRE 

hommes 18 

femmes 42 

LA BERENGERE 

hommes 15 

femmes 59 

Ces données correspondent au contexte démographique du Bouscat  et de  la France ( Source Observatoire des 

territoires-  

 

La part des femmes de 75 ans et plus est plus importante chez les femmes que chez les hommes ( 1.7 fois plus 

nombreuses). Les femmes âgées vivent ainsi plus souvent seules que les hommes ( 55% en 2014 contre  23% 

 

 

Population par sexe et âge en 2015 – Le BOUSCAT 

  
 Hommes % Femmes % 

Ensemble 10 774 100,0 12 941 100,0 

0 à 14 ans 1 988 18,4 2 005 15,5 

15 à 29 ans 1 879 17,4 1 737 13,4 

30 à 44 ans 2 198 20,4 2 472 19,1 

45 à 59 ans 2 139 19,9 2 559 19,8 

60 à 74 ans 1 629 15,1 2 209 17,1 

75 à 89 ans 836 7,8 1 619 12,5 

90 ans ou plus 105 1,0 340 2,6 

 Source : Insee, RP2015 exploitation principale, géographie au 01/01/2017. 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ménages selon leur composition - LE BOUSCAT 

 

 Nombre de ménages 
Population des 

ménages 

2015 % 2010 % 2015 2010 
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Ensemble 11 386 100,0 11 177 100,0 23 449 22 830 

Ménages d'une personne 4 653 40,9 4 560 40,8 4 653 4 560 

 Hommes seuls 1 588 13,9 1 454 13,0 1 588 1 454 

 Femmes seules 3 065 26,9 3 106 27,8 3 065 3 106 

Autres ménages sans famille 205 1,8 275 2,5 440 567 

Ménages avec famille(s) dont la famille principale 

est : 
6 529 57,3 6 342 56,7 18 356 17 703 

 Un couple sans enfant 2 714 23,8 2 730 24,4 5 561 5 530 

 Un couple avec enfant(s) 2 583 22,7 2 491 22,3 9 721 9 424 

 Une famille monoparentale 1 231 10,8 1 122 10,0 3 074 2 749 

 Sources : Insee, RP2010 (géographie au 01/01/2012) et RP2015 (géographie au 01/01/2017) exploitations 
complémentaires 

 Composition des familles – LE BOUSCAT 

 
 2015 % 2010 % 

Ensemble 6 559 100,0 6 371 100,0 

Couples avec enfant(s) 2 586 39,4 2 495 39,2 

Familles monoparentales 1 245 19,0 1 138 17,9 

 Hommes seuls avec enfant(s) 179 2,7 127 2,0 

 Femmes seules avec enfant(s) 1 066 16,3 1 011 15,9 

Couples sans enfant 2 727 41,6 2 737 43,0 

 Sources : Insee, RP2010 (géographie au 01/01/2012) et RP2015 (géographie au 01/01/2017) exploitations 

complémentaires.  

 Chômage des 15-64 ans -LE BOUSCAT  

 
 2015 2010 

Nombre de chômeurs 1 383 1 096 

Taux de chômage en % 12,4 9,9 

Taux de chômage des hommes en % 11,4 10,3 

Taux de chômage des femmes en % 13,4 9,5 

Part des femmes parmi les chômeurs en % 55,0 49,5 

 Sources : Insee, RP2010 (géographie au 01/01/2012) et RP2015 (géographie au 01/01/2017) exploitations principales. 

 

La composition des ménages  

Les femmes élèvent plus souvent seule leur(s) enfant(s) : dans plus de 8 cas sur 10, les familles monoparentales 

sont composées tes les régions, le taux 

-64 ans ayant un emploi) est inférieur chez les femmes que chez les 

hommes. 

 (Source Observatoire des territoires-les indicate .  
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2-   

 

La quinzaine de l’égalité, de la diversité et de la citoyenneté est un événement initié par la ville de 

Bordeaux qui est devenu intercommunal en 2014. 15 communes ont participé pour la manifestation de 

2018 qui s’est déroulé du 7 au 24 novembre dont 4 pour la première année : Artigues, Brassens, Bruges, 

et le Bouscat. Les projets retenus sont soutenus financièrement par Bordeaux Métropole. 
 

 
2-1 : Actions du Bureau Information Jeunesse ( BIJ) au sein de la Direction Education, Jeunesse 
et Sports. 
  

 Deux ateliers "petits débrouillards - Mission H" + Ateliers sur l'égalité filles/garçons ont été animés 
par les animateurs de la ville et des deux futurs centres sociaux :  participation 60 enfants.  
 

 Deux séances de théâtre /débat "les souffleurs de nuages" ont réuni 109 enfants de Bruges, de 
Blanquefort et du Bouscat.  

 
 Exposition "Egalité filles/garçons parlons en !" 

 
s collèges de la commune   acquise par la ville (pour un coût de 

 associations ...) et auprès des 
partenaires de la Métropole, tout le long de l'année 2019. 
 Elle a été installée  sein des CDI, avec deux choix de visite possible : soit en autonomie avec les questions fournies 

Cette exposition a également été utilisée à Pessac lors de la rencontre départementale de l'Information Jeunesse, 
et  va circuler s à Blanquefort, Artigues,  et au sein des associations du territoire .  
 

 Organisation par le BIJ de Débats mouvants  au sein des trois collèges de la commune sur le 
thème de l'égalité filles/garçons 
 

Collège Ausone : deux débats mouvants accessibles sur inscription lors de pauses méridiennes : 49 jeunes  
Collège Jean Moulin :  4 débats mouvants dans toutes les classes de cinquième : 107 jeunes 
Collège Sainte Anne :   
 
Ainsi, 109 enfants de 7 à 12 ans  et 
jeunes ont donc été sensibilisés sur cette question au Bouscat pendant la quinzaine de l'égalité (ce nombre ne 
comprend pas les jeunes qui ont travaillé sur l'exposition). 
 

 

2-2 : Actions du service Animation au sein de la Direction Education, Jeunesse et Sports. 
 

 
 

musical proposé 
méridienne. 
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 par la création de plusieurs chansons ayant pour toile de fond le vivre ensemble et 
 

sur cette problématique de société 
Accompagné à la guitare par Philippe Vranckx, professeur de musique et soutenus par l'équipe d'animation, les 
enfants ont suivi les répétitions avec assiduité pour un enregistrement en condition du direct ! 

 

 de son, représente un bel exemple de projet 
 

 

 

1. Perspectives 2019 

 

Le Comité de pilotage » Egalité Femmes-Hommes 

 

Il reste néanmoins à constituer le collège « usagers ». A cette fin, les adjoints en délégation ont été sollicités afin 

indirectement par le biais de leurs enfants et famille, à contribuer à la définition de notre politique en faveur de 

la p - Hommes sur le territoire de la Commune, comme par exemple les  

représentants des parents des élèves de collèges, écoles primaires (maternelles et élémentaires), des parents de 

jeunes enfants en crèches, des habitants des résid

participer aux ateliers de travail et réunions du comité de pilotage en 2019. 

Participation Du Bouscat à la semaine de l'égalité femmes - hommes dans la fonction publique en Nouvelle-
Aquitaine du 11 au 15 mars. 

Organisée par la Préfecture de Nouvelle-Aquitaine, cette semaine sera consacrée à l'égalité professionnelle dans 
la fonction publique et à l'intégration de l'égalité dans les politiques publiques. Des élues, les cadres de la 
collectivité et les agents volontaires du comité de pilotage ont été invités à participer à des temps de formations, 
des ateliers d'échanges autour de bonnes pratiques, des conférences, des expositions et du théâtre. 
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